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TERMES DE REFERENCE

Réf : xxxx
Consultant(e) chargé(e) d’animer une formation sur la bonne gouvernance associative à destination des organisations partenaires du programme
1. CONTEXTE
Handicap International, est une organisation de solidarité internationale indépendante et impartiale qui vient en aide aux personnes en situation de handicap et aux populations vulnérables à travers le monde. Indignés face à l’injustice que vivent les personnes handicapées et les populations vulnérables, l’organisation aspire à un monde solidaire et inclusif, où toutes les différences sont une richesse et où chacun peut « vivre debout ».
HI est présent au Maroc depuis 1996. La stratégie opérationnelle met l’accent sur 3 axes principaux dans la continuité des priorités des années précédentes : l’accès des personnes vulnérables à des services de qualité permettant l’inclusion et la participation sociale, la protection contre les violences de tous types et la prévention de la détresse psychologique, l’amélioration de la prise en charge du handicap par le développement de nouvelles filières métier.
Association Meilleur Avenir pour Nos Enfants (AMANE) est une organisation marocaine à but non lucratif, apolitique et non confessionnelle qui lutte contre les violences, notamment sexuelles, à l’égard des enfants depuis 2009. La stratégie opérationnelle met l’accent sur 3 axes principaux, conformément au plan stratégique 2022-2026 d’AMANE : le renforcement des capacités des opérateurs publics et associatifs en lien avec la protection de l’enfance pour une prévention et prise en charge adaptées de la violence à l’égard des moins de 18 ans, la sensibilisation du grand public, des enfants et des parents à leurs droits et à des normes sociales protectrices, et le plaidoyer pour l’application des droits et obligations de chacun pour lutter contre les violences à l’égard des enfants.
Avocats sans Frontières (ASF) est une ONG Internationale basée à Bruxelles dont l’objectif est de contribuer à la réalisation d’une société juste et équitable, dans laquelle le droit est au service des groupes les plus vulnérables. Au Maroc, ASF vise à promouvoir l’accès à la justice et à garantir la protection des droits humains notamment des personnes en situation de vulnérabilité. Plus précisément, ASF cherche à renforcer le pouvoir d’agir des justiciables en mettant en place des services d’aide légale accessibles, à permettre une prise en charge de qualité par les acteurs de l’aide légale et à effectuer un plaidoyer pour un environnement juridique respectueux des standards nationaux et internationaux

Contexte du programme
Dans le cadre du programme DIALOGUE, financé par l’Union européenne et mis en œuvre par un consortium composé d’Humanité & Inclusion (HI), de l’Association Meilleur Avenir pour Nos Enfants (AMANE) et d’Avocats Sans Frontières (ASF), plusieurs actions de renforcement des capacités des organisations de la société civile (OSC) sont mises en œuvre. Le programme vise à soutenir la structuration des OSC, à renforcer leur rôle dans le dialogue avec les pouvoirs publics, et à promouvoir une gouvernance plus inclusive et participative au niveau local.
Les diagnostics organisationnels réalisés auprès des OSC partenaires ont mis en évidence des besoins structurels importants spécifiquement liés à la gouvernance associative, condition essentielle de leur efficacité, de leur légitimité et de leur pérennité institutionnelle.
Malgré leur engagement fort sur le terrain, plusieurs organisations rencontrent des difficultés dans la mise en œuvre de pratiques de gouvernance claires et formalisées, notamment en ce qui concerne :
· la définition et la compréhension des rôles et responsabilités des instances statutaires (assemblée générale, conseil d’administration, bureau exécutif) et des équipes opérationnelles ; 
· la structuration des processus de prise de décision au sein des organes de gouvernance ; 
· la mise en place de mécanismes efficaces de transparence, de redevabilité et de contrôle interne ; 
· le suivi des orientations stratégiques et la continuité des décisions associatives ; 
· la participation effective des membres dans les espaces de gouvernance. 
Ces constats soulignent que les enjeux identifiés ne relèvent pas uniquement du fonctionnement opérationnel des organisations, mais bien de leur gouvernance associative, entendue comme l’ensemble des règles, pratiques et mécanismes permettant d’assurer une gestion démocratique, transparente et responsable des associations.
Dans ce contexte, la présente formation s’inscrit également dans le cadre du projet FAAM « Faaili Attaghir Al Moustadam » mis en œuvre conjointement par l’Association Meilleur Avenir pour Nos Enfants (AMANE), en tant que chef de file, et Humanité & Inclusion (HI) en tant que partenaire technique.
Le projet FAAM a pour objectif de renforcer durablement la gouvernance associative des OSC, à travers des actions ciblées de formation, d’accompagnement et de renforcement des capacités institutionnelles. Il met l’accent sur l’amélioration des mécanismes de gouvernance interne, la clarification des rôles statutaires, la promotion de la transparence et de la redevabilité, ainsi que la consolidation de pratiques associatives conformes aux principes de bonne gouvernance.
Ainsi, dans une logique de complémentarité entre le programme DIALOGUE et le projet FAAM, HI et AMANE co-organisent cette formation dédiée exclusivement à la bonne gouvernance associative. Cette formation vise à offrir aux OSC partenaires un cadre pratique, participatif et ancré dans leurs réalités, afin de renforcer leurs pratiques de gouvernance interne, leur structuration institutionnelle et leur capacité à fonctionner de manière transparente, démocratique et durable.
2. OBJECTIFS
Objectif général :
Renforcer les capacités des organisations de la société civile (OSC) partenaires du programme DIALOGUE en matière de bonne gouvernance associative, afin d’améliorer leur fonctionnement interne, la clarté de leurs instances statutaires, la transparence des processus décisionnels et la qualité de leur redevabilité.
Objectifs spécifiques :
· Renforcer la compréhension des principes fondamentaux de la gouvernance associative au sein des OSC ; 
· Clarifier les rôles, responsabilités et interactions entre les instances de gouvernance (assemblée générale, conseil d’administration, bureau exécutif) et les équipes opérationnelles ; 
· Améliorer les processus de prise de décision, de suivi et de contrôle interne au sein des associations ; 
· Renforcer les mécanismes de transparence, de redevabilité et de communication interne ; 
· Promouvoir une participation effective et structurée des membres dans la vie associative ; 
· Appuyer l’appropriation d’outils pratiques de gouvernance adaptés au contexte des OSC marocaines ; 
· Soutenir une dynamique de gouvernance inclusive, éthique et durable. 

3. RÉSULTATS ATTENDUS
· Compréhension renforcée de la gouvernance associative : les participant·e·s maîtrisent les principes clés de la bonne gouvernance et leur application dans le fonctionnement associatif ; 
· Clarification des rôles statutaires : les rôles et responsabilités des instances de gouvernance sont mieux définis et appliqués ; 
· Amélioration des pratiques internes : les OSC adoptent des mécanismes plus structurés de prise de décision, de suivi et de redevabilité ; 
· Renforcement de la transparence et de la participation : les pratiques de gouvernance deviennent plus inclusives et transparentes ; 
· Outils de gouvernance opérationnels : les OSC disposent d’outils concrets pour améliorer leur fonctionnement interne. 
Une évaluation pré et post-formation permettra de mesurer l’évolution des connaissances et des pratiques en matière de gouvernance associative.

4. MÉTHODOLOGIE REQUISE
La démarche proposée devra être :
· Participative, en intégrant les réalités des OSC marocaines et leurs pratiques de gouvernance ; 
· Interactive, basée sur des cas pratiques, exercices appliqués et échanges d’expériences ; 
· Inclusive, tenant compte de la diversité des profils et des niveaux de structuration des OSC ; 
· Opérationnelle, orientée vers des outils directement applicables au fonctionnement interne des associations ; 
· Ancrée dans la pratique associative, favorisant l’apprentissage par l’expérience et la co-construction de solutions. 
5. LIVRABLES ATTENDUS
Le/la consultant(e) devra fournir :
· Une note méthodologique détaillée ; 
· Un programme de formation structuré (objectifs, modules, approche pédagogique) ; 
· Les supports pédagogiques (présentations, fiches outils, exercices) ; 
· Les outils d’évaluation pré et post-formation ; 
· Une liste de présence et une documentation photographique si applicable ; 
· Un rapport final comprenant : 
· une synthèse des échanges ; 
· les principaux apprentissages ; 
· les bonnes pratiques identifiées ; 
· les difficultés rencontrées ; 
· des recommandations opérationnelles en matière de gouvernance associative. 
6. DURÉE ET LIEU D’EXÉCUTION
Période prévisionnelle : de juin à août 2026
La mission est estimée à 7 jours ouvrables, incluant préparation, animation et rédaction des livrables.
Lieu : Rabat
La formation s’adresse à 60 participant·e·s issu·e·s de 23 OSC partenaires, comprenant des membres des instances de gouvernance (CA, bureau), directions et équipes opérationnelles.
Tous les livrables seront rédigés en français et soumis à validation par HI.
Le prestataire s’engage à respecter la durée globale de la mission.
Le calendrier inclut l’ensemble des jours de travail (y compris week-ends et jours fériés si nécessaire), ainsi que les temps de coordination, préparation et rédaction.

7. PROFIL DU CONSULTANT
· Diplôme de niveau Master ou équivalent en gouvernance associative, droit associatif, sciences sociales, développement organisationnel ou domaine connexe ; 
· Expérience confirmée en gouvernance associative et accompagnement des OSC ; 
· Bonne connaissance du contexte associatif marocain ; 
· Expérience avérée en animation de formations participatives pour adultes ; 
· Maîtrise des approches de renforcement des capacités centrées sur la gouvernance institutionnelle ; 
· Excellentes capacités pédagogiques et de facilitation. 
Langue de travail : français et arabe obligatoire.

8. OFFRE FINANCIÈRE, MODALITÉS DE PAIEMENT ET REMBOURSEMENT DES FRAIS
8.1 Offre financière
L’offre devra inclure :
· honoraires (taux journalier et nombre de jours) ; 
· frais annexes éventuels (logistique, déplacements locaux, reproduction, etc.) ; 
· toute dépense liée à la réalisation de la mission. 
Les prix sont fermes, exprimés en MAD hors taxes, valables 3 mois.
Aucune charge supplémentaire ne sera acceptée ultérieurement.
8.2 Modalités de paiement
Paiement par virement dans un délai de 30 jours après validation des livrables.
· 30 % à la signature du contrat ; 
· 70 % à la validation du rapport final et de l’atelier de restitution. 
8.3 Remboursement des frais
Tous les coûts sont inclus dans l’offre financière. Aucun remboursement complémentaire ne sera effectué.

9. PÉNALITÉS DE RETARD
Le prestataire est tenu de respecter les délais contractuels.
En cas de retard imputable au prestataire :
· pénalité de 1 % par jour calendaire ; 
· plafond de 15 % du montant total. 
Au-delà de 15 jours de retard, HI peut résilier le contrat.

10. SOUS-TRAITANCE
Toute sous-traitance est interdite sans accord écrit préalable de HI.

11. COMPOSITION DE L’OFFRE
Dossier technique :
· Note méthodologique ; 
· CV détaillé ; 
· Références pertinentes en gouvernance associative ; 
· Proposition d’outils d’évaluation pré/post formation ; 
· Planning détaillé. 
Dossier financier :
Devis détaillé en MAD (HT) comme mentionné dans l’article 8.1
Dossier administratif :
· Pièce d’identité ; 
· ICE / IF / RC ou statut autoentrepreneur ; 
· Attestation fiscale à jour ; 
· Bonnes pratiques commerciales HI signées ; 
· CGA HI signées. 
12. SOUMISSION
Email : contact@maroc.hi.org
Objet : « DA-MARO-00797 »
Date limite : 5 juin 2026 à 16h00

13. ÉVALUATION DES OFFRES
	Critères
	Points

	Méthodologie et compréhension de la gouvernance associative
	30

	Expérience et expertise en gouvernance associative
	40

	Offre financière
	30

	Total
	100


Seules les offres techniques ≥ 60 % seront évaluées financièrement.

14. CONDITIONS PARTICULIÈRES
HI applique une politique de tolérance zéro en matière de fraude, corruption et exploitation.
Le prestataire s’engage à respecter les politiques de protection de HI.
HI encourage les candidatures de personnes en situation de handicap.
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